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lois

Loi n° 95-45 du 8 mai 1995, modifiant la loi n° 75-36 du
14 mai 1975 relative au fonds commun des collectivités
locales (1).

Au nom du peuple,

La Chambre des Députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

Article premier. - Le quatrième alinéa de l'article 3 de  la loi
n° 75-36 du 14 mai 1975 relative au fonds commun des
collectivités locales tel que modifié par l'article 80 de la loi n°
91-98 du 31 décembre 1991 portant loi des finances pour la gestion
1992, est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Article 3 (alinéa 4 nouveau) - Le solde de 25% des ressources
du fonds commun est réparti entre la commune de Tunis, le conseil
régional de Tunis, les communes sièges des gouvernorats, le
district de Tunis, la caisse des prêts et de soutien aux collectivités
locales, l'office national d'assainissement et l'office national de la
protection civile. Une partie de ce solde peut être attribuée et
ajoutée à la part revenant aux communes visées à l'alinéa premier
du présent article sur la base des critères fixés à l'alinéa 3 du
présent article. Les répartition et attribution sont fixées par décret.

Art. 2. - La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 1995.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 8 mai 1995.
Zine El Abidine Ben Ali

__________
(1) Travaux préparatoires :
Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du 2

mai 1995.

Loi n° 95-46 du 15 mai 1995, portant statut général des
agents des douanes (1).      

Au nom du peuple   

La Chambre  des Députés  ayant adopté

Le Président de la République  promulgue  la  loi   dont   la
teneur suit :  

TITRE  PREMIER  
DISPOSITIONS GENERALES

Article premier. - Le présent statut général s'applique aux
divers corps des  agents des douanes.

Les statuts particuliers relatifs à chaque corps des agents des
douanes fixent les modalités d'application du présent statut général
à chaque catégorie d'agents; ils sont pris sous la forme de décret.

Art. 2. -  Les agents des douanes sont chargés de l'application
des lois et réglements spécifiques à la douane, et collaborent dans
le cadre de leurs missions, à l'application des lois et réglements
relatifs aux changes et au commerce extérieur et d'une manière
générale à l'application de tous les textes législatifs et
réglementaires régissant l'importation et l'exportation.

Art. 3. - Le agents des douanes ont, pour l'exercice de leurs
fonctions, le droit  au port d'armes. Ils ne peuvent en faire usage
que  dans les cas prévus à l'article quarante cinq (45) du code des

douanes et aux articles trente neuf (39), quarante (40) et quarante
deux (42) du code pénal.

Les agents des douanes ayant au moins le grade d'inspecteur
adjoint ou de lieutenant ou occupant les fonctions de chef de
bureau ou de chef de brigade des douanes, exercent les fonctions
d'officier de police judiciaire conformément au code des douanes
et au code de procédure pénale. 

TITRE  II
DES OBLIGATIONS, DROITS ET AVANTAGES 

CHAPITRE PREMIER
DES OBLIGATIONS

Art. 4. - Les agents des douanes doivent, avant l'exercice de
leurs fonctions, prêter le serment ci-après, devant le président du
tribunal de première instance territorialement compétent :

" Je jure par Dieu tout Puissant d'assumer les fonctions qui me
sont confiées avec honneur et fidélité, de veiller au respect de la
Loi et des Institutions et d'observer en toute circonstance le secret
professionnel  ".

Art. 5. - Il est interdit aux agents des douanes lors de l'exercice
de leurs fonctions et dans leur vie privée, d'accomplir tout ce qui
est susceptible de porter atteinte à la réputation de la douane et ils
sont tenus en toutes circonstances de respecter l'autorité de l'Etat.

Les interventions, intercessions, entremises ou démarches
portant atteinte à la loi et entraînant un acte susceptible de
constituer ou d'être considéré comme une pression morale ou
matérielle sur autrui leurs sont interdites.

Art. 6. - Les agents des douanes doivent, avant de contracter
mariage, obtenir l'autorisation préalable du Ministre chargé des
Finances. Pour l'obtention de cette autorisation, ils doivent lui
fournir les renseignements sur l'identité du futur conjoint et sur la
profession ou l'activité lucrative exercée par ce dernier. En cas de
mariage sans autorisation, l'agent des douanes est  réputé
démissionnaire.

Les agents des douanes doivent informer le Ministre de tout
changement intervenu après le mariage, dans la profession ou
l'activité du conjoint.

Il sera ordonné aux agents par écrit, de faire cesser l'activité
professionnelle de leur conjoint lorsque cette activité est de nature
à porter atteinte à la réputation du corps ou à constituer une
équivoque préjudiciable aux fonctions exercées par l'agent.

Faute par l'interressé d'informer du changement intervenu dans
l'activité du conjoint ou de se conformer à l'ordre de cession de
ladite activité dans les délais impartis par la mise en demeure qui
lui est adressée, le Ministre chargé des Finances prendra toutes les
mesures appropriées en vue de sauvegarder l'intérêt de
l'administration et défèrera, s'il y a lieu, ledit agent devant le
conseil d'honneur du corps auquel il appartient.

Art. 7. - Indépendamment des dispositions prévues par le code
pénal en matière de secret professionnel, les agents des douanes
sont tenus à l'obligation de discrétion professionnelle pour tout ce
qui concerne  les faits,  informations et documents dont ils ont
connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs
fonctions.

Toute révélation orale ou écrite d'un secret et tout
détournement ou communication  à des tiers, de pièces ou
documents concernant la douane, sont interdits.

Les agents des douanes ne peuvent se voir lever l'interdiction
liée  à la discrétion professionnelle que par autorisation  expresse
du ministre chargé des Finances .

Ils demeurent liés par l'obligation de discrétion professionnelle
même après la cessation définitive de l'exercice de leurs fonctions.

__________
(1) Travaux préparatoires :
Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du 2

mai 1995.


